
La  V.A.E.
(Validation des Acquis de l'Expérience)

La loi du 21 décembre 2022 dite « Marché du travail » fonde la réforme de la VAE initiée par la loi « de Modernisation
Sociale » de 2002 fixant le carde de la démarche VAE.

La réforme fixe les changements suivants (certaines dispositions sont en attente des décrets d’application).

1 - Bénéficiaires de la VAE : accès universel à la VAE
Toute personne peut bénéficier du dispositif et non plus les seules personnes engagées dans la vie active,
Le dispositif est désormais ouvert à toute expérience permettant l’acquisition de compétences directement liées à la certification visée.
Par ailleurs, la loi permet la comptabilisation des périodes de mise en situation en milieu professionnel dans la durée d’expérience.
Enfin, le minimum d’un an pour cette durée d’expérience est supprimé.

2 - Possibilité d'acquérir un bloc de compétences
Les actions VAE ne visent plus forcément l’acquisition d’une certification complète mais peuvent permettre d’acquérir un bloc de compétences d’une
certification.

3 - Parcours de VAE
Le parcours de VAE comprend les actions d’accompagnement et, le cas échéant, des actions de formation ou des périodes de mise en situation en
milieu professionnel. S’agissant de l’accompagnement des candidats à la VAE, il n’intervenait jusqu’à présent qu’une fois l’étape de la recevabilité du
dossier de candidature franchie. Or cette étape est jugée complexe par les candidats. En conséquence, la loi fait débuter l’accompagnement en
amont (décret du 27/12/23), dès le début de la démarche VAE.

4 - Allongement de la durée du congé pour VAE
Afin de donner au candidat salarié le temps nécessaire à la préparation de son épreuve de validation, la durée maximale du congé pour VAE est portée
à 48 heures, au lieu de 24h.

5 - Prise en charge des frais par les Transitions Pro
Les associations Transitions Pro pourront prendre en charge les frais afférents à une procédure de VAE, selon des modalités qui seront précisées par
voie réglementaire, sous réserve du caractère réel et sérieux du projet.

6 - Création d'un service public de la VAE
Un service public de la VAE est créé, sur la nouvelle plateforme « France VAE » qui devient l’espace unique pour se renseigner, être accompagné et effectuer toutes
ses démarches. Courant 2024, la plateforme devrait être ouverte à l’ensemble des certifications. 

7 - VAE inversée
Le décret du 26 mai 2023 a donné le coup d’envoi du déploiement d’un dispositif associant contrat de professionnalisation, actions de formation en situation de
travail et VAE.
Les candidats engagés dans ces parcours bénéficieront d’un contrat de professionnalisation leur permettant de se former par la pratique, d’acquérir de l’expérience
et de décrocher une certification par la voie de la VAE. Les objectifs sont de répondre aux tensions de recrutement et de faciliter les reconversions. 

Le décret du 27 décembre 2023 modifie les modalités de mise en oeuvre des actions permettant la validation des acquis de l’expérience
(VAE) :

Un accès simplifié à la VAE :
Pour plus de 200 certifications professionnelles, les démarches de VAE s’effectuent désormais via la plateforme « France VAE ».(vae.gouv.fr) Celle-ci centralise les
démarches administratives et accélère le processus de VAE. Elle a notamment pour ambition de faciliter les démarches et le parcours du candidat :

Dépôt de la demande de recevabilité
Choix de l’architecte accompagnateur de parcours
Demande de financement
Dépôt du dossier de validation.

Un accompagnement tout au long du parcours
Des architectes accompagnateurs de parcours VAE sont référencés sur la plateforme. Un premier rendez-vous permet de réaliser un diagnostic de faisabilité.
L’objectif ? S’assurer que le diplôme visé est le plus pertinent, valider le projet avec le candidat et confirmer que la VAE est le dispositif adéquat pour mener à bien ce
projet.
L’architecte accompagnateur de parcours accompagne le candidat pour le dépôt du dossier de recevabilité auprès du Ministère ou de l’organisme qui délivre la
certification visée et élabore avec le candidat un parcours personnalisé. Celui-ci peut inclure des heures d’accompagnement à la VAE, mais également des heures
de formation. La plateforme facilite aussi le dépôt d’une demande de financement de la démarche.
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https://vae.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047596683
https://airtable.com/appQT21E7Sy70YfSB/shrhMGpOWNPJA15Xh/tblWDa9HN0cuqLnAl
https://vae.gouv.fr/
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ATTENTION, depuis le décret du 1er octobre 2017, les activités réalisées en formation initiale ou continue peuvent être prises en compte, notamment :
• les périodes de formation en milieu professionnel
• les périodes de mise en situation en milieu professionnel
• les stages pratiques
• les préparations opérationnelles à l’emploi
• les périodes de formation pratique de contrat d’apprentissage, de contrat de professionnalisation ou de contrat unique d’insertion.
Il est à noter que la durée des activités réalisées hors formation doit être supérieure à celle des activités réalisées en formation.

Les critères de recevabilité pris en compte ?
Trois conditions cumulatives :
* justifier d’au moins une année consécutive ou non d’activité professionnelle ou non, réalisée en France ou à l'étranger (durée totale cumulée d’au moins un an).
Cette durée est calculée en nombre d’heures : 1607 heures
* en rapport direct avec le contenu de la certification visée.
* s’engager sur l’honneur à ne déposer qu’une demande par année civile pour le même diplôme, titre ou certificat de qualification, et trois demandes maximum par
année civile pour des diplômes, titres ou certificats de qualification professionnelle différents.

Que peut-on obtenir par la VAE ? obtenir tout ou partie d’un :
 • diplôme et titre professionnel délivrés par l'Etat
 • diplôme délivré par un ministère, par un établissement d'enseignement supérieur
 • titre d'un organisme de formation public, consulaire ou privé
 • Certificat de Qualification Professionnelle (CQP)

ATTENTION : tous les diplômes, titres, certificats, ne sont cependant pas accessibles par la VAE.

Le principe de la VAE :

Il s’agit de prouver (lors de la constitution du dossier de validation) la réalité des compétences acquises par l'expérience : 
 • en les décrivant lors d'un travail écrit et, éventuellement selon le diplôme visé, par une mise en situation réelle de travail. 
• en rassemblant différentes preuves destinées à démontrer l'expérience acquise et son lien direct avec le contenu du titre ou diplôme visé
 • en mettant en regard le contenu des missions, activités, tâches exercées avec le référentiel de la certification visée. 
 • lors d'un entretien oral devant un jury mixte composé d'enseignants et de professionnels.

Pour qui ?

Tous les publics sans condition de niveau, d'âge ou de statut : 

Les salariés, quel que soit leur statut : CDI, CDD, intérimaires… 
Les non-salariés : membres d’une profession libérale, exploitants agricoles, artisans, commerçants, conjoint d'artisan ou de commerçant, travailleurs
indépendants…
Les agents de la fonction publique d'état, hospitalière ou territoriale, titulaires ou non 
Les demandeurs d’emploi, indemnisés ou non
Les bénévoles ayant une expérience associative, syndicale, sociale ou les personnes en situation de volontariat sous contrat de volontariat associatif.
Les Conseillers municipaux, généraux et régionaux. La loi du 5/03/14 n'oblige pas les élus à justifier d'avoir été au bout de leur mandat pour faire valoir leurs
acquis.
Les sportifs de haut niveau

Les nouvelles dispositions relatives aux parcours de VAE s’appliquent aux parcours débutant à compter du 1er janvier 2024. Toutefois, celles relatives à
l’utilisation du portail France VAE seront applicables progressivement jusqu’au 31 décembre 2024, selon un calendrier qui sera défini par arrêté en fonction de
l’intégration progressive des certifications professionnelles sur ce portail. 

Dans l’attente, les parcours relatifs à une certification non encore intégrée et ne faisant pas partie de 200 certifications répertoriées sur France VAE restent
régis par les dispositions antérieures 

http://www.vaeguidepratique.fr/vae-glossaire.htm#cqp
http://www.vaeguidepratique.fr/vae-etapvalidation.htm
http://www.vaeguidepratique.fr/vae-conseilvalidation02.htm#preuves
http://www.vaeguidepratique.fr/vae-etapjury.htm
http://vosdroits.service-public.fr/F18418.xhtml?&n=Formation&l=N11&n=Formation%20professionnelle%20dans%20la%20fonction%20publique&l=N186&n=Formation%20dans%20la%20fonction%20publique%20d%27Etat&l=N187
http://formation.aphp.fr/index.php
http://www.cnfpt.fr/fr/accueil.php?
http://www.anpe.fr/espace_candidat/conseils_emploi/guides_pour_agir/batir_son_projet_professionnel/validation_acquis_5396.html
http://www.associations.gouv.fr/article.php3?id_article=758
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Le congé VAE
Lorsqu’un salarié fait valider ses acquis en tout ou partie pendant le temps de travail et à son initiative, il peut bénéficier d'un congé VAE. Il demande à son
employeur une autorisation d’absence d’une durée de 24 heures au maximum.
Cette durée peut être augmentée par convention ou accord collectif pour les salariés n’ayant pas atteint le niveau IV de qualification ou dont l’emploi est menacé
par les évolutions économiques ou technologiques.

La demande d’autorisation d’absence est à faire 60 jours avant le début des actions de validations en précisant
- l’intitulé de la certification
- la dénomination de l’autorité qui délivre la certification et le cas échéant de l’organisme accompagnateur
- les dates et la durée de actions
- la recevabilité de votre candidature.

L’employeur a 30 jours pour répondre : accord ou report motivé de la demande (report ne pouvant excéder 6 mois)
Pendant son absence, le salarié perçoit sa rémunération.

Si la VAE se fait en dehors du temps de travail, aucune autorisation d’absence n’est à demander à l’employeur, mais vous ne percevez
aucune rémunération.

Les frais liés à la démarche VAE peuvent être pris en charge par l’employeur dans le cadre du CPF (Compte Personnel de Formation) ou Transition Pro.

Pour les demandeurs d’emploi, une aide financière pour la prise en charge des frais d’instruction, de l’accompagnement ainsi que des droits d’inscription peut
être allouée par Pôle emploi.


